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COMMUNIQUE DE PRESSE

 
 

Réseaux câblés du SIPPEREC 
Les protocoles de conciliation signés avec  

Lyonnaise Communications vont permettre de construire  
43.100 nouvelles prises sur les plaques nord et sud. 

Les études reprennent sur la troisième plaque 
 
 
 
 
Rappel des faits  

 
 
Au titre de sa compétence vidéocommunication, le SIPPEREC a signé en 1999 et 

2000, après une procédure de délégation de service public Loi Sapin, trois contrats de 
concession – plaque nord, plaque sud, troisième plaque - avec Lyonnaise Communications 
(marque commerciale Noos) pour le câblage de 38 communes  représentant 1 374 798 
millions d’habitants et 600.000 prises. 
Il s’agit de l’un des plus importants programmes d’investissement de la région parisienne et 
du plus grand déploiement de réseaux câblés depuis le Plan Câble. 

 
Lyonnaise Communications n’a pas respecté les termes du contrat de concession 

selon lesquels les prises devaient être réalisées pour le 22 novembre 2002 pour les 27 villes 
des plaques nord et sud. Les travaux n’ont pas démarré sur la troisième plaque. 

 
Au 31 janvier 2003, 83.748 prises étaient construites sur la plaque nord soit 48% et 

141.109 ( 52%) sur la plaque sud. . 
 
Devant ce non respect des contrats, le SIPPEREC a émis des pénalités de retard 

prévues aux contrats que Lyonnaise a contesté devant le Tribunal Administratif et ce pour un 
total à fin 2002 de 10.525.780 €. 

 
Un premier projet de protocole, global pour les trois plaques, proposé par Lyonnaise 

Communications a été rejeté par le comité du syndicat en mars dernier, en raison : 
¾ d’un déséquilibre important entre les engagements contractuels initiaux -  l’abandon 

des pénalités et la réalisation d’un nombre très faible de prises sur les plaques nord 
et sud pendant deux ans, comme les seules études proposées sur la troisième 
plaque – 

 
 
¾ En outre, aucune perspective n’était précisée quant aux suites données par 

Lyonnaise Communications, notamment en matière de travaux de construction des 
réseaux sur les trois plaques, à l’issue des 24 mois de durée du protocole. 
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Un second protocole a donc été élaboré et adopté par le comité syndical du 25 juin 
dernier. 
 
 
Les principaux points du protocole 
 
Principes  

• tenir compte des spécificités des chaque concession, d’où un accord par convention 
donc par plaque ; 

• les accords portent sur une durée de 24 mois pour les plaques nord et sud et 
18 mois pour la troisième plaque. A échéance les contrats initiaux reprennent leur 
cours ; 

• pendant la durée des accords les deux parties recherchent des solutions d’avenir à 
mettre en place pour atteindre les objectifs des contrats initiaux qui perdurent. 

 
Engagements de Lyonnaise Communications 
 
Plaque nord : construction de 16.400 prises et investissement de 3,23 millions d’euros. Au 
bout des 24 mois le taux de câblage sera donc de 59%. 
Plaque sud : construction de 26.700 prises et 5,27 millions d’euros. Au bout des 24 mois le 
taux de câblage sera donc de 65%. 
Les obligations en nombre de prises et montant d’investissement sont cumulatives. 
Ces 43.100 prises supplémentaires correspondent à l'équivalent du câblage d'une ville de 
120 000 habitants 
 
Service antenne : reprise du service antenne pour les immeubles situés dans des zones 
desservies par un réseau déjà réalisé ou à réaliser dans le cadre du protocole : 
� soit pour la plaque nord 9600 logements et 0,6 M€ d’investissement,  
� pour la plaque sud 10.100 logements et 0,63M€ investis. 

 
Troisième plaque : 
Lyonnaise Communications investit 0,5M€ dans des études et soumettra un nouveau projet 
sous 9 mois. Ces études, décidées en commun, seront encadrées par un chef de projet de 
Lyonnaise Communications, mis à disposition pendant 18 mois. 
Une société au capital de 1 M€ pourra être créée.  
 
Engagements du SIPPEREC 
Le syndicat renonce à réclamer les pénalités demandées et celles susceptibles d’être 
demandées jusqu’à l’expiration des délais des protocoles.  
A défaut de respect des engagements de Lyonnaise Communications, le SIPPEREC peut 
réclamer toutes les pénalités demandées et celles susceptibles d’être demandées. 
 
Engagements réciproques 
Pendant la durée des protocoles les deux parties s’engagent à examiner les principes qui 
régissent leurs relations contractuelles. 
 
 
 
 
 

Jacques Poulet, Président du SIPPEREC, Maire de Villetaneuse et Président de 
Plaine Commune et le comité syndical se félicitent qu’un accord ait pu être trouvé.  
 

Le syndicat et les villes adhérentes ont choisi de faire vivre les contrats dans cette 
période de turbulences du câble en France, et sont décidés à poursuivre l’activité. Ils 
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resteront très vigilants sur le respect des engagements de Lyonnaise Communications et de 
Suez. 
 

Cet accord qui va permette la construction de 43.100 prises nouvelles est le seul 
exemple actuel de constructions de nouvelles prises sur tout le territoire français. 
 

Comme le colloque, organisé en mars dernier par le SIPPEREC et l’AMIF  
( Association des Maires de l’Ile-de-France), l’a clairement montré le câble reste la seule 
boucle locale alternative au réseau de l’opérateur historique, dans le domaine à l’accès à 
internet. Néanmoins l’avenir des réseaux câblés reste soumis : 

• à la levée du seuil des 8 millions d’habitants par câblo-opérateur, qui devrait 
être effective après la transcription des directives européennes « paquet 
télécom », 

• à la sortie de France Télécom du câble pour permettre les restructurations qui 
s’imposent. La place majoritaire qu’occupe l’opérateur historique des 
télécommunications dans le secteur du câble freine la montée d’une offre 
internet concurrentielle et pénalise les consommateurs. 

 
 
 

Contact presse : Catherine Dumas 
Tél 01 44 74 32 09 

cdumas@sipperec.fr 
 
 
 
Annexe : liste des villes par plaque 

 3



SIPPEREC- Réseaux câblés –  
Concession Lyonnaise Communications/NOOS 

 
 
 

 
Plaque sud  
17 communes – 600.000 habitants – 260.000 prises 
 :  
Arcueil, Bagneux, Bonneuil-sur-Marne, Bry-sur-Marne, Champigny-sur-Marne, Chatenay-
Malabry, Chevilly-Larue, Choisy-le-Roi, Fontenay-sous-Bois, Gentilly, Ivry-sur-Seine, 
Maisons- Alfort, Malakoff, Orly, Le Plessis-Robinson, Villejuif, Vitry-sur-Seine. – 
 Longueur réseau :1251 Km 
 
 
Plaque nord  
12 communes- 390.000 habitants - 170.000 prises 
Aubervilliers, Dugny, Le Bourget, La Courneuve,  
l’Ile-Saint-Denis, Les Lilas, Pantin, Pierrefitte-sur-Seine, Saint-Denis, Saint-Ouen , 
Stains, Villetaneuse  
Longueur réseau : 560 Km 
 
 
Troisième plaque  
9 communes – 350.000 habitants – 150.000 prises 
Bagnolet, Bobigny, Drancy, Nogent sur Marne, Nanterre, Noisy-le-Sec, Le Pré Saint-Gervais, 
Romainville, Villemomble, soient 350.000 habitants 
Longueur du réseau :750 Km 
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